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EN CAS DE DECLENCHEMENT DU PLAN PARTICULIER DE 
MISE EN SURETE (PPMS) AU COLLEGE  

PARENTS : LES BONS GESTES 

 
Pourquoi un PPMS ? 
 
Le collège peut être soumis à des risques : tempête, chutes de 
neige, accident chimique, attentat-intrusion… 
 
Que fait le collège dans ce cas ? 
 
Le collège possède une organisation pour assurer la 

 (c’est l’objet du PPMS). Les sécurité des personnes
personnels et les élèves sont entrainés. Trois exercices 
sont prévus par an.  
Des vivres, du personnel médical, des personnels titulaires de 
l’attestation premiers secours sont prévus pour faire face à 
toute éventualité. Le collège est en liaison constante avec les 
secours et les forces de l’ordre.  
Des messages réguliers sont envoyés aux familles (SMS) pour 
informer de la situation. 
 
Le collège est parfaitement préparé pour assurer la 
sécurité des personnes et de vos enfants dans de telles 
circonstances. 
 

Et moi, parent, que dois-je faire ? 
 
 

 Il est  , important que je maitrise mes pulsions et mes émotions

même si elles sont naturelles. Je me dis que mon enfant est en 

parfaite sécurité au collège 
 
 

 . En effet, en faisant Je ne me rends surtout pas au collège

cela : 

 o Je m’expose au danger 

o et des forces de J’entrave et je gêne l’action des secours 

police 
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o Je (et donc empêche l’accès pour sature les voies d’accès 

les secours) 

o Je  occupés mobilise inutilement des personnels du collège

avant tout à assurer la sécurité de mon enfant. 

 

VENIR AU COLLEGE = DANGER POUR MOI ET POUR LES AUTRES 
 
 

 J’écoute la radio : France Bleu Roussillon : fréquence 101.6 Je  

 respecte les consignes des autorités
 
 

 

 . Je ne téléphone pas au collège C’est le collège qui 

 (SMS, mail, ENT…) et me m’informera régulièrement

contactera si nécessaire. 

 Je n’encombre pas les réseaux téléphoniques par mes appels, je 

 les laisse libres pour que les secours puissent s’organiser

 
JE NE CHERCHE PAS A JOINDRE LE COLLEGE 

 C’EST LE COLLEGE QUI M’INFORMERA
 
 

 Je reçois avec prudence les informations souvent parcellaires 

ou subjectives n’émanant pas des autorités (celles recueillies  

par d’autres personnes, par exemple, grâce à des téléphones 

mobiles) 
 

 

JE SUIS PRUDENT€ : LA RUMEUR N’EST PAS LA VERITE 

 

 

 

 

« LE COMPORTEMENT RESPONSABLE DE CHACUN 

FAIT LA SECURITE DE TOUS » 


